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Annexe 8.1 tableau foncier PREYSSAC

commune lieu-dit section N° GR

surface cadastrale 

(m²) surface concernée usage actuel devenir date type échéance propriétaire

CAYRES Le Rachas F 26 PA 237 400 237 400 AP carrière renouvellement 29/12/2016 CFCS durée AP section de L'HERM - PREYSSAC (maire)

CAYRES Le Rachas F 1 L 27 480 0 hors AP - accès 29/12/2017 DP durée AP section de L'HERM -PREYSSAC (maire)

CAYRES Le Rachas F 527 PA 14 943 0 hors AP - accès 29/12/2017 DP durée AP section de L'HERM -PREYSSAC (maire)

LE BOUCHET SAINT 

NICOLAS La Saigne A 236 PA 118 225 0 hors AP - accès 29/12/2017 DP durée AP section de L'HERM -PREYSSAC (maire)
total tableau 398 048 237 400

total carrière actuelle 237 400 237 400 B Bail

BC Bail Commercial

CF Contrat Fortage

total projet 237 400 237 400 CFCS Contrat Fortage avec Conditions Suspensives

dont renouvellement 237 400 237 400 CS Conditions Suspensives

dont extension 0 0 DP Droit de passage

total cessation 0 0

AP carrière n° D2-B1-2004/101 du 20/04/2004 20/04/2019

parcelles contrat



 

F 26 

A 236 

Propriétaire : 
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Limite d’extraction selon phasage (2004/2019) 

Accès carrière depuis RD 
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Fiche multicommunale synthétique

INSEE COMMUNE POPULATION SUPERFICIE

43042 Cayres 714 hab 2913 hectares

AMENAGEMENT URBANISME - Planification

DIRECTIVE TERRITORIALE D'AMENAGEMENT

- aucune DTA sur ce territoire -

LOI MONTAGNE

43042 Cayres Art 18

PLAN LOCAL D'URBANISME

43042 CC-I sect approuvée - élaboration PLU-I sectoriel Dernière approbation : 0000-00-00

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

Pays du Velay

(Cayres)

ZONES DE DEVELOPPEMENT EOLIEN

- aucun ZONES DE DEVELOPPEMENT EOLIEN sur ce territoire -

NATURE, PAYSAGE, BIODIVERSITE - Inventaire, nature, biodiversité

INVENTAIRE REGIONAL DES TOURBIERES

- aucune tourbière sur ce territoire -

ZNIEFF (rénovées) - Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de la région Auvergne-Rhône-Alpes

- ZNIEFF de type 1

00240003 DEVES 997.91 ha

00240008 LAC DU BOUCHET 130.68 ha

- ZNIEFF de type 2

00240000 Deves 43200.32 ha

INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES

- aucune zone humide sur ce territoire -

INVENTAIRE DES ZICO (Zones importantes pour la conservation des oiseaux)

- aucune ZICO sur ce territoire -
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NATURE, PAYSAGE, BIODIVERSITE - Inventaire, paysages

INVENTAIRE DES PARCS ET JARDINS

- aucune zone parc et jardin sur ce territoire -

INVENTAIRE DES UNITES PAYSAGERES

- aucune zone parc et jardin sur ce territoire -

NATURE, PAYSAGE, BIODIVERSITE -  Zonages nature

INVENTAIRE DES ARRETES DE BIOTOPE

- aucun arrêté de biotope sur ce territoire -

NATURA 2000

- SITES D'IMPORTANCE COMMUNAUTAIRE (Directive Habitats)

HL09 GORGES DE LA LOIRE 7056.81 ha

(Cayres[HL09%])

- ZONES DE PROTECTION SPECIALE (Directive Oiseaux)

- aucune zone de protection spéciale sur ce territoire -

PARCS NATIONAUX

Référence de la servitude : articles L 331.1 et suivants du code de l'environnement

- aucun parc national sur ce territoire -

PARCS NATURELS REGIONAUX

- aucun parc naturel régional sur ce territoire -

RESERVES NATURELLES REGIONALES

- aucune réserve naturelle régionale sur ce territoire -

RESERVES NATURELLES

- aucune réserve naturelle sur ce territoire -

ZONES DE PROTECTION AU TITRE DE LA LOI DE 1976

- aucune zone de protection sur ce territoire -

ZONES HUMIDES D'IMPORTANCE INTERNATIONALE DECOULANT DE LA CONVENTION DE RAMSAR

- aucune zone RAMSAR sur ce territoire -

NATURE, PAYSAGE, BIODIVERSITE - Zonages paysages

OPERATION GRAND SITE

- aucune OGS sur ce territoire -

SECTEURS SAUVEGARDES
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- aucune secteur sauvegardé sur ce territoire -

SITES CLASSES

SC820 LAC DU BOUCHET 45.43 ha

(Cayres[SC820%])

SITES INSCRITS

SI1121 LAC DU BOUCHET 144.98 ha

(Cayres[SI1121%])

ZONES DE PROTECTION

- aucune zone de protection sur ce territoire -

EAU

CONTRATS DE RIVIERE

R009 Haut Allier

SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE)

SAGE04034 Loire amont

SAGE04041 Haut-Allier

ZONES SENSIBLES A L'EUTROPHISATION

04217 La Loire en amont de sa confluence avec le Beuvron

ZONES VULNERABLES AUX NITRATES DEFINIES EN 2007

- aucun zone vulnérable sur ce territoire -

INDUSTRIE

INSTALLATIONS CLASSEES POUR L'ENVIRONNEMENT

0056.00844 Cmca 08.99Z. Autres activités extractives n.c.a.
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1- PRESENTATION 
 
Les carrières de Bizac et de Preyssac sont exploitées par la Société des Carrières de Haute-Loire 
(S.C.H.L.). 
 
Dans le cadre de la préparation d'une demande de renouvellement d'autorisation d'exploiter ces 
deux sites, la S.C.H.L. souhaite s'assurer des potentialités restantes du gisement et estimer l'impact 
de l'exploitation future sur les ressources en eau souterraine du secteur. 
 

 
Fig 1: plan de situation des carrières de Bizac et de Preyssac 

 
Les deux carrières sont situées dans la quart sud-ouest du département de la Haute-Loire, à 15 km 
du chef-lieu Le Puy en Velay. 
 
La carrière de Bizac est située à proximité immédiate de la RN 88, sur le territoire de la commune 
du Brignon. Le tonnage autorisé est de 120 000 T/an. 
 
La carrière de Preyssac est implantée sur le territoire de la commune de Cayres et le tonnage 
autorisé n'est que de 45 000 T/an. Le matériau en provenance de ce site est transporté à la carrière 
de Bizac où se trouvent les installations de traitement et les stocks prêts à la livraison. 
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2- CONTEXTE GEOLOGIQUE REGIONAL 
 
 

Le massif du Devès est le plus vaste plateau basaltique du Massif Central avec 80 km de 
long du NNW au SSE et 15 km de large. Il s'étend entre les vallées de l'Allier et de la Loire et 
culmine au Mont Devès à 1421 m. 

 
Les premières éruptions volcaniques datent du Villafranchien (Ère quaternaire) et vont se 
poursuivre pendant environ 2 millions d'années, donnant lieu à des entablements dépassant parfois 
les 100 m d'épaisseur. 
 

Près de 150 cônes stromboliens constitués de pyroclastites basaltiques sont recensés sur 
l’ensemble du plateau. Ils sont essentiellement alignés selon une direction NW-SE. 
 

La particularité du Devès est de comporter un grand nombre d’appareils volcaniques 
d’origine phréatomagmatique : les maars. Ces structures particulières ne sont pas toujours visibles 
car elles ont pu être comblées par des épanchements basaltiques et/ou par des cônes de projections 
scoriacées plus récents. 
 

Les formations volcaniques reposent soit directement sur des formations du socle, soit sur 
des sables argileux fluvio-lacustres plio-quaternaires ou des formations sédimentaires 
tertiaires surmontant le socle granitique ou métamorphique. Le relief d'origine, vraisemblablement 
formé de vallées encaissées a entièrement disparu pour laisser place à des coulées relativement 
aplanies, formant une surface uniforme qui ne permet pas leur individualisation ni souvent la 
détermination de leur centre d’émission 
 
 

En raison du faible nombre de forages ayant recoupé la totalité des émissions volcaniques, il 
n’est malheureusement pas possible actuellement de connaître le paléo relief du socle. 
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3- CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE REGIONAL 
 
 

Les aquifères sont essentiellement localisés dans les basaltes et les pyroclastites mais le 
substratum anté-volcanique (socle et sédiments tertiaires) joue un rôle important. Sa morphologie 
conditionne effectivement la géométrie des coulées et, par conséquent, la circulation des eaux 
souterraines au sein des formations volcaniques. 
 

L’hétérogénéité des formations volcaniques du Devès leur confère des propriétés 
hydrogéologiques très variables. Leur aptitude à permettre la constitution de nappes est donc aussi 
très variable. 
 

La zone sommitale du plateau, notamment les cônes stromboliens, semble être la zone 
privilégiée d’infiltration des eaux qui vont alimenter les nappes circulant dans l’empilement de 
coulées basaltiques. Il peut exister au sein du massif, plusieurs horizons aquifères superposés 
pouvant être indépendants les uns des autres. 
 

Le faible nombre de forages ayant recoupé la totalité des émissions volcaniques ne permet 
pas de connaitre avec précision la structure des aquifères ni celle du substratum imperméable. Les 
maars et leurs anneaux de projections peuvent de même perturber localement les écoulements 
souterrains. 

 
La relative régularité des débits de nombreux captages montre que les territoires drainés sont 

très vastes et qu’ils comportent des structures géologiques capables d’amortir les variations 
climatiques. Toutefois, l’insuffisance de données hydrogéologiques ne permet pas de définir les 
bassins d’alimentation des sources. C’est en particulier le cas des principaux captages d’AEP qui 
alimentent l’agglomération du Puy-en-Velay 
 

Les eaux souterraines sont particulièrement vulnérables à la pollution dans les secteurs 
où l’épaisseur des coulées s’amenuise et où l’épaisseur du sol est réduite. Des variations brutales de 
la température et/ou de la conductivité et/ou l’apparition de problèmes de turbidité indiquent des 
apports d’eau superficielle. La présence de nitrates dans certaines sources révèle l’impact des 
activités humaines dans le bassin d’alimentation. 

 
Le massif volcanique du Devès doit être considéré comme un système aquifère 

multicouche complexe et non comme une nappe unique. 
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4- CARRIERES DE BIZAC ET DE PREYSSAC 
 
 Les carrières de Bizac et de Preyssac se situent sur la partie sud du plateau basaltique du 
Devès. 
 

D'après une limite tracée par Boivin en 1982, la carrière de Preyssac se situerait sur le horst 
granitique tandis que celle de Bizac serait implantée au sein du graben du Puy en Velay, laissant 
supposer une épaisseur de formations volcanique plus élevée. 
  
 Pour essayer de comprendre la structure géologique du sous sol au niveau des deux 
carrières, nous disposons d'un rapport d'expertise réalisé en avril 2013 par le BRGM et de la coupe 
de trois forages réalisés par l'entreprise DUGENIE dans la cadre d'une reconnaissance pour AEP. 
 

La carte topographique ci-dessous montre l'emplacement des deux carrières, des forages et 
des coupes réalisées. 
 
 

 
 

Fig 2: carte topographique 
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 La géologie locale peut être appréciée par l'extrait de la carte géologique de CAYRES 
présenté ci-dessous. 
 
 

 
 

Fig 3: extrait de la carte géologique de Cayres à 1/50000 (Editions BRGM) 
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4-1. Carrière de Bizac 
 
Etat actuel 
 
La carrière dite de Bizac est implantée immédiatement au sud-ouest du hameau de Bizac, et à 
proximité immédiate de la RN 88. 

 
Fig 4: plan de situation de la carrière de Bizac 

 
Elle entaille profondément un cône de scories stromboliennes (pouzzolanes) nommé Puy de 
Peyrouse, culminant à plus de 1050 m avant exploitation. 
 
D'une forme quasi circulaire, l'exploitation comporte plusieurs niveaux dont le plus bas, recevant les 
installations de traitement et les stocks de produits finis, se situe à la cote 1013 m. 
 
En majorité constitué de pouzzolanes, le site recèle néanmoins de nombreux affleurements rocheux, 
constitués de basalte massif qui se présente sous deux modes de gisement. 
 
Situé sensiblement au centre de l'exploitation et constituant un important relief, le basalte se 
présente sous la forme d'un filon subvertical, large de plusieurs mètres et orienté N170°. 
 
Le deuxième type de gisement de basalte massif se présente sous forme de coulées interstratifiées 
dans les scories. 
 
La plus importante, épaisse de 3 m environ, se situe dans la partie Nord du site, avec un plongement 
de 25° vers le nord, où elle s'enfonce sous les installations de traitement. 
 
Un lambeau de coulée peu épaisse est également visible sur un front de taille secondaire au nord-
ouest du site. 



 9 

 
La figure ci-dessous montre l'extension des horizons rocheux. 
 

 
 

Fig. 5: Plan des affleurements rocheux dans la carrière de Bizac 
 
 
Contexte géologique et hydrogéologique local 
 
 

Il n'existe que trois forages connus réalisés sur le secteur. Les seules informations qu'ils nous 
donnent sont que le premier (F3), situé à l'Est immédiat de CAYRES, a atteint le substratum 
granitique à la cote NGF de 946 m, soit une profondeur de 100 m environ. Les deux autres forages, 
(F1 et F2) situés au sud immédiat de CAYRES, descendus à des profondeurs de 20 et 30 m, n'ont 
pas recoupé le socle. 

 
Au niveau hydrogéologique, il n'existe pas de sources à proximité immédiate de la carrière. 

On note par contre la présence des sources du Besson Roulon, exploités pour l'AEP depuis les 
années 1960, qui possèdent un débit constant voisin de 200L/s. Ces sources, localisées sur la carte 
Fig.3, se situent à 2,5 km environ à l'est de la carrière. 

  
Le carreau le plus bas de la carrière se situe à la cote NGF 1013 m, soit 113 m plus haut que 

les sources. Si l'exploitation continue sur une profondeur de 20 m supplémentaires, le carreau se 
trouvera alors 90 m environ plus haut que les sources de Besson-Roulon. 
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 La géomorphologie permet de proposer la coupe géologique suivante : 
 
 

 
 

Fig 6: coupe géologique interprétative EF 
 
 

Pour ce qui est de l'hydrogéologie, l'exploitation n'a jamais rencontré d'arrivées d'eau. Il 
n'existe d'autre part aucune source à proximité de la carrière, y compris au niveau de la vallée située 
à l'Est immédiat. On peut donc penser que les formations géologiques supérieures sont très 
perméables et permettent l'infiltration des eaux météoriques jusqu'à des paléo-vallées profondes, 
véhiculant ensuite les eaux jusqu'aux sources du Besson Roulon. 
 

 
A contrario, en raison de la distance horizontale de 2,5 km et du dénivelé de 90 m séparant 

la carrière des sources du Besson Roulon, il est peu probable qu'en fonctionnement normal, 
l'exploitation ait une influence sur la qualité des eaux. 

 
Seul un accident ponctuel tel que le déversement entier d'un camion ou d'une cuve 

d'hydrocarbure sur le carreau pourrait avoir une conséquence. 
 
 
Pour ce qui est des réserves disponibles, le massif de basalte constituant la cheminée 

volcanique s'élargi avec la profondeur, comme le montrent le plan de la carrière (fig.5). 
 
Il est donc fort probable que la base de l'édifice volcanique, constitué d'une ou plusieurs 

coulées ainsi que d'un réseau filonien basaltique dense, soit bientôt atteint. 
 
La géomorphologie des alentours semble aller dans ce sens. 
 
Les éléments recueillis permettent de penser que l'épaisseur de pouzzolane disponible sous 

le niveau le plus bas de l'exploitation actuelle pourrait atteindre au mieux 15 m. 
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4-2. Carrière de Preyssac 
 

Etat actuel 
 
La carrière dite de Preyssac tire son appellation du nom du hameau le plus proche, situé à quelques 
centaines de mètres au sud-est de l'exploitation. 
 
Le bourg de Le Bouchet-Saint-Nicolas est à moins de 2 km à l'ouest. 

 
Fig 7: plan de situation de la carrière de Preyssac 

 
Elle entaille un cône de scories stromboliennes constituant la butte nommée le Rachas sur les cartes 
de l'IGN à 1/25 000ème. 
 
Elle présente en plan une forme d'amande orientée sensiblement nord-sud et dont la pointe est 
tournée vers le Nord. 
 
En majorité constitué de pouzzolanes, le site recèle quelques affleurements rocheux. 
 
Les pointements de basalte massif du nord de la carrière représentent un filon d'alimentation du 
volcan. Par conséquent, ils sont fortement enracinés et ils seront rencontrés sur toute la hauteur de 
l'exploitation future. 
 
La zone plus ou moins rocheuse située au niveau du carreau le plus bas est plus énigmatique. 
 
Compte tenu de sa position centrale dans la partie la plus large de l'édifice, en partie sud, on peut 
raisonnablement penser qu'il s'agit là de la cheminée principale. 
 
Toutefois, les informations fournies par le chef de carrière lors des différentes visites de terrain 
feraient plutôt penser à une coulée interstratifiée dans les scories. 
 



 12 

 
 

Fig. 8: Plan des affleurements rocheux dans la carrière de Preyssac 
 



 13 

 
Contexte géologique et hydrogéologique local 
 

 
Il n'existe aucun forage réalisé à proximité immédiate de la carrière. Les trois sondages 

connus les plus proches se situent à environ 3 km au nord. Les coupes géologiques étant 
disponibles, ils permettent cependant de réaliser un profil orienté sud-ouest / nord-est passant par le 
lac du Bouchet. L'intérêt de ce profil est qu'il est sensiblement parallèle à un axe passant par les 
carrières de Bizac et de Preyssac. 
 

 
 

Fig 9: coupe géologique interprétative CD 
 
 
On remarque la présence de quatre coulées basaltiques superposées, notées C1 à C4, 

séparées par des scories. 
 
Seul le forage F2Pz a rencontré le socle, à une profondeur de 114 m. 
 
Au niveau hydrogéologique, trois circulations d'eau ont été mises en évidence : 
 
- la première à la base de la coulée C1, se retrouve sur les trois forages. Elle semble 

alimenter deux sources situées à des altitudes de 1070 m et 1093 m. 
- la deuxième au toit de la coulée C2 
- la troisième à la base de la coulée C3 
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Les deux dernières ne se retrouvent pas au droit des forages F3 et F2Pz. 
 
En ce qui concerne le lac volcanique du Bouchet, il serait bien délicat de vouloir considérer 

les arrivées recoupées comme les exutoires du lac, d'autant plus qu'il existe d'autres sources en 
périphérie de l'édifice. 

 
 La coupe ci-dessous a été réalisée selon un axe sensiblement parallèle à celui de la coupe 

précédente, à une distance de 1 500 m environ. Compte tenu de la continuité latérale de la 
topographie, on peut supposer qu'on retrouve les quatre coulées basaltiques mises en évidence par 
les forages. Une zone humide existe de plus à une altitude sensiblement identique à celle de la 
source située à proximité du forage F2Pz. 

 

 
 

Fig 10: coupe géologique interprétative AB 
 
Selon ce modèle, la circulation d'eau, située à la base de la coulée C1, pourrait provenir en 

partie d'une zone où la carrière est située, mais à une profondeur plus élevée que le carreau, même si 
celui-ci est rabaissé de 15 ou 20 m. 

 
Deux captages d'eau potable existent à quelques centaines de mètres au sud-ouest de la 

carrière. 
 
Leur position en amont hydraulique de l'exploitation fait que celle-ci est en dehors de leur 

aire d'alimentation et par conséquent, son impact sur la masse d'eau concernée par ces ouvrages 
peut être considéré comme nul. 

 
Les sondages prévus dans une seconde phase de reconnaissance permettront de confirmer ou 

non si l'approfondissement de la carrière risque de provoquer un rabattement de l'aquifère capté par 
les deux ouvrages précités. 

 
Comme pour Bizac, il est donc peu probable qu'en fonctionnement normal, l'exploitation ait 

une influence sur la qualité des eaux. Seul un accident ponctuel tel que le déversement entier d'un 
camion ou d'une cuve d'hydrocarbure sur le carreau pourrait avoir une conséquence. 
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Pour ce qui est des réserves disponibles, le massif de basalte constituant la cheminée 

volcanique semble très nettement dissymétrique. Si les réserves semblent sensiblement épuisées sur 
la partie nord-ouest de la carrière, elles semblent encore conséquentes sur la partie sud-ouest. 

 
Les éléments recueillis permettent de penser que l'épaisseur de pouzzolane disponible sous 

le niveau le plus bas de l'exploitation actuelle pourrait atteindre, voire dépasser 15 m. 
 
 

5- CONCLUSIONS 
 
A ce stade de l'étude, les réserves potentielles des carrières de Bizac et de Preyssac sont estimées 
avec une incertitude qui ne pourra être levée que grâce à la réalisation d'une campagne de sondages 
(mécaniques et géophysiques). 
 
Une proposition de programme de reconnaissance est donnée en Annexe 1. 
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ANNEXE1: Programme de reconnaissance par sondages mécaniques 

et prospection géophysique 
 
Carrière de BIZAC 
 
1- Sondages mécaniques 
 
 Six (6) forages destructifs avec tubage à l'avancement, d'un diamètre de l'ordre de 100 mm, 
dont 3 de 30 mètres de profondeur et 3 de 20 mètres, 
 
 Prélèvement de cuttings tous les mètres, avec mise en sachets numérotés 
 
 Enregistrement des paramètres de forage (diagraphies instantanées) avec au minimum  
indication de la vitesse d'avancement, poussée sur l'outil 
 
 Mise en place de tubes piézomètriques crépinés sur toute leur hauteur, avec protection en 
tête, dans tous les forages 
 
 Huit (8) sondages à la pelle mécanique concentrés autour de la zone rocheuse située au 
centre de l'exploitation. 
 
2- Investigations géophysiques 
 
 Réalisation de six (6) profils électriques (tomographie) d'une longueur unitaire de 250 
mètres,  
 
 Dépouillement et interprétation des données obtenues 
 
Carrière de PREYSSAC 
 
1- Sondages mécaniques 
 
 Cinq (5) forages destructifs avec tubage à l'avancement, d'un diamètre de l'ordre de 100 mm, 
dont 3 de 30 mètres de profondeur et 2 de 45 mètres, 
 
 Prélèvement de cuttings tous les mètres, avec mise en sachets numérotés 
 
 Enregistrement des paramètres de forage (diagraphies instantanées) avec au minimum  
indication de la vitesse d'avancement, poussée sur l'outil 
 
 Mise en place de tubes piézomètriques crépinés sur toute leur hauteur, avec protection en 
tête, dans tous les forages 
 
 6 sondages à la pelle mécanique concentrés autour des affleurements rocheux situés en 
partie nord de l'exploitation. 
 
2- Investigations géophysiques 
 
 Réalisation de quatre (4) profils électriques (tomographie) d'une longueur unitaire de 250 
mètres 
 
 Dépouillement et interprétation des données obtenues 
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Préambule 

La société COLAS RHONE-ALPES AUVERGNE et sa filiale SA SCHL envisagent 
la prolongation de l’exploitation d’une carrière de Pouzzolane située sur le plateau du Devès sur 
la commune de Cayres (Haute-Loire). 

Cette installation classée est autorisée à exploiter un gisement de pouzzolane pour 
la production de « granulats » destinés à l’industrie. 

Dans le cadre du projet de prolonger ces exploitations, COLAS RHONE-ALPES AUVERGNE a 
mandaté CPGF-HORIZON pour une qualification géophysique du gisement. 

Cette qualification du gisement a consisté en la réalisation d’une prospection géophysique par 
méthode électrique accompagnée d’une prospection mécanique. 

Le présent rapport constitue le rendu de cette prospection. 

Les mesures de terrain et la rédaction du présent rapport ont été réalisées par 
M. Romain BENOIT, hydrogéologue. 
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Figure 1 : Situation générale 
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2 
 

 
et  

2.1 Objectif  
La société COLAS RHONE-ALPES AUVERGNE a chargé CPGF-HORIZON Centre-Est 
de réaliser une qualification du gisement au droit de la carrière de pouzzolane située sur 
le territoire de la commune de Cayres (43 - Haute-Loire). 

Les objectifs de la mission sont de : 

 reconnaître la géométrie du gisement de pouzzolane par reconnaissances géophysique 
et mécanique,  

 identifier la présence de filons basaltiques et de projections phréatomagmatiques 
(palagonite) ; 

 caractériser les épaisseurs de gisement. 

2.2 Moyens  
Afin de répondre à l’objectif de l’étude, CPGF-HORIZON Centre-Est a réalisé une prospection 
géophysique par panneaux électriques (5 profils).  

Cette prospection géophysique a été corrélée avec des sondages mécaniques réalisés sur 
le site d’extraction. 
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Contexte géologique 

3.1 Contexte régional 
(Source : Contexte géologique et hydrogéologique – αGéo – Avril 2015) 

Le massif du Devès est un vaste plateau basaltique de 80 km de long du NNW au SSE et 
15 km de large, situé dans le Massif Central. Ce plateau est bordé par les vallées de l'Allier et 
de la Loire. Son point culminant est le Mont Devès à 1 421 m. 

Les premières éruptions volcaniques datent du Villafranchien (Ère quaternaire) et vont se 
poursuivre pendant environ 2 millions d'années, donnant lieu à des entablements dépassant 
parfois les 100 m d'épaisseur. 

Près de 150 cônes stromboliens constitués de pyroclastites basaltiques sont recensés sur 
l’ensemble du plateau. Ils sont essentiellement alignés selon une direction NW-SE. 

La particularité du Devès est de comporter un grand nombre d’appareils volcaniques d’origine 
phréatomagmatique : les maars. Ces structures particulières ne sont pas toujours visibles car 
elles ont pu être comblées par des épanchements basaltiques et/ou par des cônes de 
projections scoriacées plus récents. 

Les formations volcaniques reposent soit directement sur des formations du socle, soit sur 
des sables argileux fluvio-lacustres plio-quaternaires ou des formations sédimentaires tertiaires 
surmontant le socle granitique ou métamorphique. Le relief d'origine, vraisemblablement formé 
de vallées encaissées a entièrement disparu pour laisser place à des coulées relativement 
aplanies, formant une surface uniforme qui ne permet pas leur individualisation ni souvent la 
détermination de leur centre d’émission. 
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3.2 Contexte local 
(Source : Contexte géologique et hydrogéologique – αGéo – Avril 2015) 

La carrière de Preyssac se situe sur la partie sud du plateau basaltique du Devès. 

D'après une limite tracée par Boivin en 1982, la carrière de Preyssac se situerait sur le horst 
granitique. 

La géologie locale peut être appréciée par l'extrait de la carte géologique de CAYRES présenté 
en page suivante. 

La carrière entaille un cône de scories stromboliennes constituant la butte nommée le Rachas. 

En majorité constitué de pouzzolanes, le site recèle quelques affleurements rocheux. 

Les pointements de basalte massif du nord de la carrière représentent un filon d'alimentation du 
volcan. Par conséquent, ils sont fortement enracinés et ils seront rencontrés sur toute 
la hauteur de l'exploitation future. 

La zone plus ou moins rocheuse située au niveau du carreau le plus bas est plus énigmatique. 

Compte tenu de sa position centrale dans la partie la plus large de l'édifice, en partie sud, on 
peut raisonnablement penser qu'il s'agit là de la cheminée principale. Toutefois, les informations 
fournies par le chef de carrière lors des différentes visites de terrain feraient plutôt penser à une 
coulée interstratifiée dans les scories. 

Il n'existe aucun forage réalisé à proximité immédiate de la carrière. Les trois sondages connus 
les plus proches se situent à environ 3 km au nord. Les coupes géologiques étant disponibles, 
ils permettent cependant de réaliser un profil orienté sud-ouest / nord-est passant par le lac du 
Bouchet. L'intérêt de ce profil est qu'il est sensiblement parallèle à un axe passant par 
la carrière de Preyssac. 

 

Figure 2 : Coupe géologique interprétative CD 
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On remarque la présence de quatre coulées basaltiques superposées, notées C1 à C4, 
séparées par des scories. 

Seul le forage F2Pz a rencontré le socle, à une profondeur de 114 m. 

La coupe ci-dessous a été réalisée selon un axe sensiblement parallèle à celui de la coupe 
précédente, à une distance de 1 500 m environ l’une de l’autre. Compte tenu de la continuité 
latérale de la topographie, on peut supposer qu'on retrouve les quatre coulées basaltiques 
mises en évidence par les forages. 

 

Figure 3 : Coupe géologique interprétative AB 

 

Les prospections électrique et mécanique ont notamment eu pour finalité de reconnaitre 
l’épaisseur de pouzzolane encore présente au droit du site mais également de localiser 
les autres types de roches existantes (basalte, palagonite).  
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Figure 4 : Contexte géologique (Extrait de la Carte du BRGM 1/50 000
ème

)  
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Prospection mécanique 

4.1 Localisation des ouvrages 
Au total, cinq ouvrages de reconnaissance ont été réalisés. Seuls 4 ont été équipés en 
piézomètres, le dernier ayant uniquement servi à l’établissement de la coupe géologique 
des formations en présence. 

Les piézomètres Pz1 à Pz3 ont été réalisés en partie basse de la carrière alors que le Pz4 a été 
réalisé à son point culminant. 

Les coordonnées des ouvrages sont les suivantes : 

 X en L93 Y en L93 

Pz1 763 980,2 m 6 421 857,1 m 

Pz2 763 995,7 m 6 421 784,0 m 

Pz3 764 094,5 m 6 421 810,6 m 

Pz4 764 043,4 m 6 422 107,5 m 

Forage reco. 764 005,7 m 6 421 958,9 m 

 

L’implantation des ouvrages de reconnaissance est reportée sur la figure 05 page 13. 
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4.2 Descriptif des travaux réalisés 
Les forages ont été réalisés par l’entreprise BLACHON FORAGE du 9 au 15 décembre 2015. 

4.2.1 Déroulement des travaux de forage 

Dans le détail, la chronologie des travaux a été la suivante : 

3 décembre 2015 :  

 Validation du site d’implantation des piézomètres de reconnaissance. 

A partir du 9 décembre 

 Amené du matériel et installation sur site ; 

 Foration en tubage à l’avancement Ø 150 mm : 

o de 0 à 30 m pour Pz1, Pz2 et Pz3 ; 

o de 0 à 45 m pour « 311b » ; 

o de 0 à 60 m pour Pz4. 

 Equipement des ouvrages en tube crépiné en 1 mm dimension 80/90 mm. 

4.2.2 Développement 

Aucune venue d’eau n’a été observée lors de la réalisation des ouvrages de reconnaissance. 

Compte tenu de l’absence d’eau dans chacun des ouvrages réalisés, aucun soufflage de 
nettoyage et de développement n’a pu être réalisé. 
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4.3 Coupes géologiques des terrains traversés 
La coupe lithologique des terrains rencontrés lors de la foration est la suivante : 

Profondeur Pz1 Pz2 Pz3 « 311b » Pz4 

0 à 2 m 

Pouzzolane 
rouge 

Pouzzolane 
rouge 

Pouzzolane 
brune 

Pouzzolane 
rouge 

Basalte 
altéré gris 

2 à 4 m 

4 à 6 m 

6 à 8 m 
Pouzzolane 

brune/violacée 
8 à 10 m 

10 à 12 m Basalte sain 

12 à 14 m 
Pouzzolane 
rougeâtre 

Pouzzolane 
rouge 

14 à 16 m Pouzzolane 
noire 16 à 18 m 

18 à 20 m 

Pouzzolane 
rouge fine 

Pouzzolane 
marron 

argileuse 
humide 

20 à 22 m 

22 à 24 m 

24 à 26 m 

26 à 28 m Pouzzolane 
noire 28 à 30 m Pouzzolane rouge 

30 à 32 m    

Pouzzolane 
marron 

fine 

32 à 34 m    

34 à 36 m    

36 à 38 m    

38 à 40 m    

40 à 42 m    

42 à 44 m    

44 à 46 m    

46 à 48 m     

48 à 50 m     

50 à 52 m     

52 à 54 m     

54 à 56 m     

56 à 58 m     

58 à 60 m     

Tableau 1 : Coupe lithologique des forages de reconnaissance. 

 

La figure suivante localise ces reconnaissances au droit du site d’extraction. 

 

Remarque : les cuttings sont stockés sur le site d’extraction de Bizac de la société SA SCHL. 
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Figure 5 : Localisation des reconnaissances mécaniques 
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Prospection géophysique 

5.1 Principe de la méthode géoélectrique 
La prospection électrique est une méthode non destructive permettant de déterminer 
la structure et la qualité des terrains. 

Cette méthode est fondée sur la possibilité de traduire la nature des terrains en fonction d’un de 
ses paramètres physiques : la résistivité électrique. 

Ce paramètre varie en fonction de : 

 la nature lithologique : plus un terrain est argileux, plus sa résistivité sera faible. 
Ainsi, un sable argileux sera plus conducteur qu’un sable propre ou qu’un grès, un calcaire 
compact sera plus résistant qu’un calcaire fissuré ou altéré ; 

 la teneur en eau et la minéralisation de l’eau : un terrain saturé en eau sera beaucoup plus 
conducteur qu’un terrain sec, plus l’eau d’imbibition sera minéralisée et plus le terrain sera 
conducteur. 

Ainsi, en fonction du contexte géologique, on peut déterminer la nature lithologique des terrains 
rencontrés à partir des valeurs de résistivité. 

5.2 Méthode de la prospection par panneaux électriques 
Les panneaux électriques permettent d’obtenir une coupe de la répartition des terrains en 
fonction de leur résistivité « vraie » et de la profondeur. 

Dans la pratique, les panneaux électriques consistent en la mise en place d’un réseau de 
64 électrodes disposées linéairement et espacées de quelques mètres. 

Nous injectons un courant continu dans le sol et nous mesurons la différence de potentiel 
engendrée par le passage de ce courant au droit de chaque doublet d’électrodes de réception. 

Plus la distance est grande entre le point d’injection et les deux électrodes de réception, plus 
la profondeur d’investigation est grande. 

L’acquisition des mesures est automatisée (Système LUND de ABEM, couplé à un SAS 4000). 

Les fichiers bruts (résistivité apparente en fonction de la distance d’injection) sont ensuite 
interprétés à l’aide d’un logiciel d’inversion (RES2DINV) qui permet de calculer une coupe 
résistivité "vraie" en fonction de la profondeur. 

Dans le cadre de l’étude, nous avons retenu le dispositif « Schlumberger » donnant 
une profondeur d’investigation maximale d’environ 40 à 60 m. Les électrodes sont espacées de 
5 m. 
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5.3 Investigations réalisées 
CPGF-HORIZON Centre-Est a réalisé 5 profils de panneaux électriques, de 145 à 315 mètres 
de long : 

 3 profils d’orientation nord-ouest/sud-est de 280 à 315 m de long ; 

 2 profils d’orientation nord-est/sud-ouest de 145 et 195 m de long. 

Soit sur l’ensemble de l’étude, 1 250 m de profils de panneaux électriques ont été réalisés. 

La localisation des profils est reportée sur la figure 6 page suivante. 

 

Remarque : les très fortes résistivités et la faible humidité des terrains de surface n’ont pas 
permis de réaliser la prospection électrique en même temps que les reconnaissances 
mécaniques. Nous avons dû attendre le mois d’avril (fonte de la neige et fortes pluies) pour 
réaliser cette campagne de prospection. A noter que l’humidité des terrains n’était toujours pas 
suffisante pour permettre l’injection électrique. Nous avons donc procédé au déversement 
d’environ 2 litres de solution salée au droit de chaque électrode pour obtenir une bonne 
injection électrique. 
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Figure 6 : Localisation des panneaux électriques 
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Résultats de la prospection électrique 

6.1 Etalonnage 
A partir de l’observation des fronts de taille et des sondages mécaniques réalisés, nous 
pouvons estimer des correspondances entre la résistivité observée et la nature des formations. 

Ces correspondances sont détaillées sur la figure ci-dessous : 

Figure 7 : Correspondances entre la résistivité observée et la nature des terrains 

Lithologie / Géologie 

Dépôt phréatomagmatique 
Pouzzolane fine à terreuse 

Basalte altéré 

Pouzzolane 

Basalte 
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6.2 Résultats de prospection électrique 
L’implantation du panneau électrique réalisé est représentée sur la figure 06 (page 16). 

6.2.1 Profil 01 

 

Figure 8 : Résultats du panneau électrique n°1 

Ce profil de 315 mètres de long est situé sur le carreau inférieur du site d’extraction.  

Il a été réalisé avec un protocole « Schlumberger » et un espacement entre électrodes de 5 m 
permettant d’obtenir une profondeur d’investigation d’environ 40m. 

Sur ce profil, nous pouvons observer deux types de formations : 

 Une formation peu résistante apparaissant dans une couleur bleue ; 

 Une formation très résistante apparaissant dans des couleurs rouge à violet. 

La formation peu résistante, identifiée sur l’extrémité nord-ouest du profil, correspond 
aux formations phréatomagmatiques émises dans les premières phases d’activités du volcan. 
Ce profil électrique met en évidence le fort pendage de ces formations en direction du sud-est. 
Les résultats de ce profil montrent un affleurement de ces formations entre les abscisses 0 et 
50 m, affleurement confirmé sur site.  

Les formations résistantes correspondraient quant à elles au gisement de pouzzolane mais 
également à des niveaux de basalte. En effet, la résistivité du basalte et de la pouzzolane est 
identique (au droit du site de Cayres) ne permettant pas la différenciation nette de ces deux 
roches. Cette similitude électrique s’illustre clairement en comparant les zones d’affleurement 
du basalte (abscisses 150 à 210 m) et le reste du profil où affleure la pouzzolane (reconnue par 
les forages sur 30 m de profondeur Pz1 et Pz3). 

Au droit de l’abscisse 175 m, nous observons un net approfondissement de l’horizon résistant 
et l’absence d’horizon peu résistant au fond du profil. Cette abscisse se situant 
approximativement au milieu de l’affleurement de basalte, nous pourrions supposer ici 
la  présence de la cheminée principale d’alimentation du volcan. 

L’existence de cette « cheminée » pourrait être confirmée par la réalisation d’un nouveau forage 
ou bien par la réalisation de profils sismiques au droit de la « cheminée » suspectée. 
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6.2.2 Profil 02 

 

Figure 9 : Résultats du panneau électrique n°2 

Ce profil de 145 mètres, a été réalisé perpendiculairement au profil 01 sur le carreau inférieur 
du site d’extraction. Il a été implanté au droit de la zone d’affleurement du basalte. 

Ce profil a été réalisé avec un protocole « Schlumberger » et avec un espacement entre 
électrodes de 5 m permettant d’obtenir une profondeur d’investigation d’environ 30 m 
(profondeur moindre due à une longueur moindre du profil). 

Sur la coupe d’interprétation électrique, nous observons la présence de formations très 
résistantes, sur environ 30 m d’épaisseur, attribuables en majeure partie au gisement de 
pouzzolane. A noter qu’entre les abscisses 105 et 145 m, du basalte affleure à la surface 
du carreau d’exploitation. Cependant, nous avons vu pour le profil électrique précédent, que 
la méthode électrique ne permettait pas, au droit du site de Cayres, de différencier nettement 
le basalte de la pouzzolane, du fait de leur propriété électrique similaire. 

Au droit de l’abscisse 55 m, apparait un horizon peu conducteur en profondeur. Cet horizon a 
été reconnu par le piézomètre Pz2 et correspond à de la pouzzolane noire 
(cf. coupe géologique de l’ouvrage). 

Ce profil électrique mettrait également en évidence l’absence de dépôts phréatomagmatique. 

Tout comme pour le profil 01, le contact basalte / pouzzolane pourrait être identifié par le biais 
de profils sismiques. 
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6.2.3 Profil 03 

 

Figure 10 : Résultats du panneau électrique n°3 

Ce profil de 280 m de long, d’orientation nord-ouest/sud-est, est situé sur le niveau 
intermédiaire du site, parallèlement au profil 01. 

Ce profil a été réalisé avec un protocole « Schlumberger XL » et avec un espacement entre 
électrodes de 5 m permettant d’obtenir une profondeur d’investigation d’environ 45 m. 

Ce profil met en évidence la même répartition de terrains que le profil 01, à savoir des terrains 
peu conducteurs à l’extrémité nord-est et au fond du profil et des terrains très résistants sur 
le reste du profil électrique. 

Les terrains peu résistants correspondent aux formations phréatomagmatiques. Ce profil 
électrique met en évidence le même pendage qu’au droit du profil 01. Les résultats de ce profil 
montrent un affleurement de ces formations entre les abscisses 0 et 25 m, affleurement 
confirmé sur site. 

Les formations résistantes correspondraient quant à elles au gisement de pouzzolane. Au droit 
de l’abscisse 70 m se trouve le forage de reconnaissance « 311b » qui a mis en évidence 
la présence de pouzzolane rouge et noire jusqu’à 20 m de profondeur puis de niveau de 
pouzzolane marron plus fine et légèrement humide. Ce dernier niveau pourrait correspondre, 
d’après le profil électrique au toit des dépôts phréatomagmatiques. 

Entre les abscisses 180 et 205 m, nous notons la présence d’une zone moins résistante 
pouvant correspondre à une zone de pouzzolane plus fine ou plus compactée (piste en 
remblais). A noter qu’à l’affleurement sur site, nous n’avons rien observé de particulier. 
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6.2.4 Profil 04 

 

Figure 11 : Résultats du panneau électrique n°4 

Ce profil de 195 mètres, orienté nord-est/sud-ouest, a été réalisé perpendiculairement aux 
profils 03 et 05 le long de la piste permettant d’accéder au haut de la carrière. 

Ce profil a été réalisé avec un protocole « Schlumberger XL » et avec un espacement entre 
électrodes de 5 m permettant d’obtenir une profondeur d’investigation d’environ 35 m 
(profondeur moindre due à une longueur moindre). 

Ce profil met en évidence l’existence de terrains identiques à ceux des profils 01 et 03, à savoir 
des terrains peu conducteurs et des terrains très résistants. 

Entre les abscisses 0 et 120 m, nous observons la présence de terrains peu résistants sur 
environ 15 à 20 m d’épaisseur. Il s’agit des dépôts phréatomagmatiques. Ces dépôts 
surmontent des formations nettement plus résistantes avec, d’après ce profil électrique, 
une zone très résistante entre les abscisses 85 et 110 m. En l’absence d’affleurement et de 
reconnaissances mécaniques sur cette zone, la méthode électrique ne nous permet pas de dire 
s’il s’agit de pouzzolane ou de basalte (propriétés électriques similaires). 

Entre les abscisses 120 et 195 m, les formations reconnues apparaissent elles-aussi 
résistantes. Entres les abscisses 120 et 160 m, nous observons à l’affleurement de 
la pouzzolane mélangée à de la terre végétale ce qui induit une résistivité moindre. A l’abscisse 
175 m se trouve le piézomètre Pz4. Cet ouvrage a reconnu sur les premiers 12 m de l’ouvrage 
la présence de basalte altéré puis sur 2 m la présence de basalte franc et enfin jusqu’à 60 m de 
profondeur la présence de pouzzolane rouge. 

Le profil électrique réalisé met bien en évidence la présence de basalte en surface entre 
les abscisses 165 et 195 m mais la géométrie du dispositif ne nous permet pas de caractériser 
électriquement l’horizon de pouzzolane sous-jacent. 
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6.2.5 Profil 05 

 

Figure 12 : Résultats du panneau électrique n°5 

Ce profil de 315 mètres, orienté nord-ouest/sud-est, a été réalisé sur la partie haute de 
la carrière, le long de la piste créée pour la circulation des engins. 

Ce profil a été réalisé avec un protocole « Schlumberger XL » et avec un espacement entre 
électrodes de 5 m permettant d’obtenir une profondeur d’investigation d’environ 60 m au centre 
du dispositif. 

Ce profil met en évidence des terrains globalement moins résistants qu’au droit des profils 
électriques précédents. Cette différence pourrait être expliquée par la présence de pouzzolane 
plus fine ou bien de terre végétale (couverture du gisement). 

A proximité de l’abscisse 25 m se trouve le piézomètre Pz4. Cet ouvrage a reconnu sur 
les premiers 12 m de l’ouvrage la présence de basalte altéré puis sur 2 m la présence de 
basalte franc et enfin jusqu’à 60 de profondeur la présence de pouzzolane rouge. Cependant 
du fait que le profil électrique ne passe pas au droit de l’ouvrage, il n’a pas mis en évidence 
l’horizon résistant assimilable au basalte. Tout comme le profil précédent, la géométrie du 
dispositif ne nous permet pas de caractériser électriquement l’horizon de pouzzolane sous-
jacent. 

Entre les abscisses 30 et 120 m, des horizons résistants, assimilables à de la pouzzolane 
apparaissent sur le profil jusqu’à 30 m de profondeur. Nous notons également une répartition 
assez hétérogène des résistivités pouvant traduire la présence de pouzzolane franche 
(forte résistivité) mélangée à de la pouzzolane plus fine ou terreuse. 

Entre les abscisses 120 et 315 m, nous observons entre 10 et 30 m d’épaisseur, la présence 
d’un horizon assez peu résistant composé de pouzzolane (observée à l’affleurement) contenant 
une matrice terreuse (couverture naturelle) abaissant ainsi la résistivité du gisement. Cet 
horizon surmonte un niveau résistant divisé en deux parties. 

La première, située entre les abscisses 120 et 195 m, présente une forme arrondie avec 
de fortes résistivités. En l’absence de reconnaissances mécaniques sur cette zone, la méthode 
électrique ne nous permet pas de dire s’il s’agit de pouzzolane ou de basalte 
(propriétés électriques similaires) toutefois la forme observée sur le profil électrique nous laisse 
supposer la présence d’une « poche » de basalte. A noter qu’à l’aplomb de cette « poche », 
nous observons du basalte à l’affleurement. 

La seconde, située entre les abscisses 200 et 315 m, présente une forme plane avec un fort 
pendage vers le centre du profil. En observant le front de taille situé sous le profil, cette zone 
résistante correspondrait à des niveaux de pouzzolane. 

La réalisation d’une reconnaissance mécanique au droit de la première zone pourrait être 
intéressante pour déterminer la nature de cette « poche ». 
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6.2.6 Représentation 3D des résultats 

L’annexe n°2 présente une représentation cartographique des vues proposées ci-dessous. 

Vue du Sud-Est 

 

Vue du Sud-Ouest 
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7 
 

Conclusions 
La société COLAS RHONE-ALPES AUVERGNE et sa filiale SA SCHL ont sollicité 
CPGF-HORIZON Centre-Est pour la réalisation d’une qualification géophysique du gisement 
sur la carrière de pouzzolane située sur la commune de Cayres (43). 

Les objectifs de la mission étaient de : 

 reconnaître la géométrie du gisement de pouzzolane ; 

 identifier la répartition des dépôts phréatomagmatiques et des niveaux basaltiques. 

Le présent rapport constitue le rendu des prospections mécaniques et géophysiques. 

Les différentes investigations mises en œuvre au droit du site d’extraction de Cayres ont mis en 
évidence les éléments suivants : 

 Eléments issus de la prospection mécanique : 

o les piézomètres Pz1, Pz2 et Pz3 réalisés sur le carreau inférieur ont permis de 
reconnaitre une épaisseur de pouzzolane restante d’environ 30 m ; 

o le sondage réalisé sur le carreau intermédiaire a permis de reconnaitre une épaisseur de 
pouzzolane de 45 m. A noter toutefois la présence à partir de 20 m de profondeur de 
pouzzolane fine marron et humide pouvant traduire la proximité des dépôts 
phréatomagmatiques ; 

o Le piézomètre Pz4 a été réalisé au sommet de la carrière au droit d’un affleurement de 
basalte. Il a permis de reconnaitre environ 12 m de basalte altéré suivi de 2 m de basalte 
sain reposant sur 46 m de pouzzolane rouge. 

Ces reconnaissances ont mis en évidence l’existence d’un gisement de pouzzolane 
non encore exploité avec par endroit (Pz4 notamment) de forte épaisseur et le fait que 
l’affleurement de basalte au sommet ne correspondrait pas à la cheminée du volcan, 
mais plutôt à un dyke (filon) basaltique de faible épaisseur, issu de la cheminée 
principale. 

 Eléments tirés de la prospection géophysique : 

La pouzzolane et le basalte de la carrière de Cayres présentent les mêmes propriétés 
électriques ce qui ne nous permet pas de différencier nettement ces deux roches par 
la méthode des panneaux électriques ; 

o Identification des dépôts phréatomagmatiques : 

L’ouest du site d’extraction est caractérisé par la présence, à l’affleurement et en 
profondeur, de dépôts phréatomagmatiques (faible résistivité électrique). 

Les profils électriques 01 et 03 mettent en évidence la présence de ces dépôts 
jusqu’à - 40 m à son extrémité ouest, avec un fort pendage en direction de l’est. 
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Le profil 04 met en évidence la présence de ces dépôts sur une quinzaine de mètre 
d’épaisseur en surface. 

o Caractérisation du gisement de pouzzolane : 

Les profils 01 et 02 réalisés sur le carreau inférieur mettent en évidence la présence 
d’une épaisseur restante de pouzzolane d’environ 35 m (conforme aux résultats des 
piézomètres). 

Le profil 03 met lui aussi en évidence une forte épaisseur de formations résistantes, 
attribuables à la pouzzolane, avec une tendance à l’approfondissement en direction du 
sud-est (supérieure à 40 m) ; 

Le profil 05 met également en évidence la présence de pouzzolane mais avec 
une résistivité électrique moindre, signe d’une pouzzolane plus fine ou plus terreuse, 
cohérence avec le fait que l’on se trouve sur le haut de la carrière. 

Ces profils mettent bien en évidence l’existence d’un gisement de pouzzolane 
relativement important mais dont la qualité diminuerait au sommet de la carrière. 

o Identification de niveaux basaltiques : 

Les profils 01 et 02 se recoupent au droit d’une zone d’affleurement de basalte. 
Cependant la similitude des résistivités électriques du basalte et de la pouzzolane ne 
nous permettent pas de déterminer l’extension, en profondeur notamment, de cet 
affleurement. Nous observons cependant, à l’abscisse 175 du profil 01, un net 
approfondissement de l’horizon résistant et l’absence d’horizon peu résistant au fond 
du profil. Nous pourrions supposer ici la présence de la cheminée principale 
d’alimentation du volcan. La réalisation de profils sismiques ou d’une nouvelle 
reconnaissance mécanique pourrait permettre de confirmer ou non l’existence de cette 
« cheminée ». 

Le profil 05 recoupe également, à proximité de son milieu, un affleurement de basalte. 
Entre les abscisses 120 et 195 m, une forme arrondie avec de fortes résistivités est 
observée. En l’absence de reconnaissances mécaniques sur cette zone, la méthode 
électrique ne nous permet pas de dire s’il s’agit de pouzzolane ou de basalte (propriétés 
électriques similaires) toutefois la forme observée sur le profil électrique nous laisse 
supposer la présence d’une « poche » de basalte (potentielle cheminée ?). 
La réalisation d’une reconnaissance mécanique de cette « poche » pourrait être 
intéressante. 

La figure suivante présente une synthèse cartographique des éléments tirés des 
différentes prospections réalisées à savoir : la localisation des dépôts 
phréatomagmatiques et les zones basaltiques supposées. Le reste de la surface du site 
peut être attribuable au gisement de pouzzolane. 
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Figure 13 : Synthèse des résultats des panneaux électriques 
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ANNEXE 01 
COORDONNEES GEOGRAPHIQUES 

DES PANNEAUX ELECTRIQUES REALISES 
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Annexe n°1 : Coordonnées géographiques des panneaux électriques réalisés 
Prey01 

 
Prey02 

 
Prey03 

 
Prey04 

 
Prey05 

Electrode X_L93 Y_L93 Altitude 
 

Electrode X_L93 Y_L93 Altitude 
 

Electrode X_L93 Y_L93 Altitude 
 

Electrode X_L93 Y_L93 Altitude 
 

Electrode X_L93 Y_L93 Altitude 

E1 764128.32 6421745.07 1196.4 
 

E3 763982.77 6421725.37 1197 
 

E08 764129.06 6421803.84 1199.0 
 

E25 763948.09 6421973.48 1207.6 
 

E1 764151.23 6421859.72 1229.7 

E2 764126.64 6421748.06 1196.4 
 

E4 763985.1 6421729.05 1197 
 

E09 764127.44 6421807.94 1199.4 
 

E26 763948.93 6421976.71 1208.8 
 

E2 764149.52 6421864.48 1230.3 

E3 764122.97 6421751.8 1196.4 
 

E7 763991.77 6421740.45 1197 
 

E10 764126.85 6421811.81 1199.4 
 

E27 763950.38 6421981.61 1209.0 
 

E3 764148.84 6421868.8 1230.7 

E4 764118.81 6421756.31 1196.4 
 

E8 763995.27 6421746.48 1197 
 

E11 764125.61 6421816.91 1198.7 
 

E28 763951.83 6421985.62 1209.1 
 

E4 764146.99 6421871.89 1231.4 

E5 764117.29 6421758.63 1196.4 
 

E9 763998.62 6421750.85 1197 
 

E12 764124.22 6421821.34 1200.5 
 

E29 763952.57 6421991.08 1208.9 
 

E5 764144.2 6421875.31 1231.5 

E6 764110.35 6421765.66 1196.4 
 

E10 764001.8 6421755.66 1197 
 

E13 764122.59 6421826.54 1200.3 
 

E30 763954.01 6421996.31 1210.7 
 

E6 764141.46 6421879.61 1231.6 

E7 764110.49 6421767.22 1196.4 
 

E11 764004.06 6421759.24 1197 
 

E14 764120.73 6421830.53 1200.2 
 

E31 763954.69 6421999.88 1211.6 
 

E7 764139.14 6421883.37 1232.1 

E8 764104.12 6421772.37 1196.4 
 

E12 764007.33 6421763.16 1197 
 

E15 764119.73 6421835.96 1200.9 
 

E32 763955.74 6422005.1 1214.1 
 

E8 764135.94 6421887.44 1232.0 

E9 764101.33 6421775.23 1196.4 
 

E13 764009.74 6421767.29 1197 
 

E16 764116.91 6421841.6 1201.7 
 

E33 763958.24 6422007.47 1213.8 
 

E9 764133.53 6421891.08 1232.2 

E10 764097.97 6421778.42 1196.4 
 

E14 764012.46 6421771.43 1197 
 

E17 764115.44 6421845.91 1202.2 
 

E34 763958.25 6422014.57 1216.3 
 

E10 764128.76 6421893.92 1231.3 

E11 764094.47 6421781.6 1196.4 
 

E15 764014.85 6421777.34 1197 
 

E18 764113.42 6421850.89 1202.7 
 

E35 763958.92 6422019.14 1217.5 
 

E11 764124.55 6421896.87 1232.4 

E13 764087.53 6421789.08 1196.4 
 

E16 764017.34 6421780.48 1197 
 

E19 764110.78 6421854.19 1202.1 
 

E36 763960.46 6422022.59 1218.0 
 

E12 764120.81 6421899.5 1232.0 

E14 764083.37 6421793.7 1196.4 
 

E17 764020.15 6421783.95 1197 
 

E20 764107.97 6421858.5 1201.6 
 

E37 763962.62 6422026.95 1218.9 
 

E13 764115.81 6421902.34 1230.3 

E15 764079.94 6421797.45 1196.4 
 

E18 764022.41 6421786.86 1197 
 

E21 764105.24 6421862.91 1203.7 
 

E38 763965.91 6422030.64 1219.9 
 

E14 764111.36 6421904.85 1230.6 

E16 764076.67 6421800.75 1196.4 
 

E19 764024.35 6421790.32 1197 
 

E22 764102.74 6421867.32 1204.1 
 

E39 763969.72 6422035.13 1221.3 
 

E15 764107.15 6421907.8 1229.0 

E17 764075.46 6421803.07 1196.4 
 

E20 764027.06 6421795.35 1197 
 

E23 764100.4 6421872.63 1204.3 
 

E40 763973.89 6422036.84 1220.5 
 

E16 764103.31 6421912.76 1229.2 

E18 764071 6421806.91 1196.4 
 

E21 764030.02 6421799.05 1197 
 

E24 764098.7 6421876.95 1204.8 
 

E41 763976.86 6422039.76 1223.3 
 

E17 764100.03 6421916.51 1229.1 

E19 764067.33 6421810.65 1196.4 
 

E22 764032.83 6421802.96 1197 
 

E25 764096.6 6421881.49 1205.3 
 

E42 763980.15 6422042.9 1224.1 
 

E18 764097.38 6421920.7 1229.2 

E20 764062.94 6421815.05 1196.4 
 

E23 764036.87 6421808.45 1197 
 

E26 764093.55 6421886.34 1206.2 
 

E43 763983.34 6422047.04 1224.5 
 

E19 764094.49 6421925.33 1229.0 

E21 764059.68 6421817.68 1196.4 
 

E24 764039.92 6421811.81 1197 
 

E27 764091.29 6421890.76 1206.3 
 

E44 763986.93 6422050.97 1225.0 
 

E20 764090.4 6421932.07 1229.0 

E22 764055.54 6421819.97 1196.4 
 

E25 764042.8 6421816.17 1197 
 

E28 764089.83 6421894.85 1207.0 
 

E45 763990.03 6422056.32 1225.4 
 

E21 764088.61 6421936.49 1228.6 

E23 764052.5 6421824.38 1196.4 
 

E26 764045.67 6421820.42 1197 
 

E29 764087.34 6421899.15 1207.5 
 

E46 763992.91 6422060.69 1226.3 
 

E22 764087.08 6421940.14 1228.8 

E24 764046.06 6421828.42 1196.4 
 

E27 764048.4 6421823.57 1197 
 

E30 764084.94 6421902.69 1208.2 
 

E47 763995.64 6422064.27 1223.6 
 

E23 764085.53 6421944.9 1228.7 

E25 764043.52 6421830.28 1196.4 
 

E28 764051.6 6421827.48 1197 
 

E31 764081.74 6421906.55 1208.8 
 

E48 763998.28 6422068.63 1226.7 
 

E24 764082.32 6421949.42 1229.0 

E26 764039.29 6421834.68 1196.4 
 

E29 764054.4 6421831.51 1197 
 

E32 764078.39 6421909.62 1209.3 
 

E49 764000.54 6422071.65 1227.2 
 

E25 764081.17 6421954.08 1229.2 

E27 764035.63 6421837.09 1196.4 
 

E30 764058.39 6421834.88 1197 
 

E33 764072.97 6421914.45 1212.3 
 

E50 764003.57 6422075.79 1227.0 
 

E26 764079.62 6421958.5 1229.2 

E29 764030.29 6421842.81 1196.4 
 

E31 764060.72 6421839.35 1197 
 

E34 764069.1 6421914.52 1213.0 
 

E51 764007.4 6422080.38 1227.1 
 

E27 764079.26 6421962.61 1229.4 

E30 764027.24 6421846.45 1196.4 
 

E32 764063.51 6421843.49 1197 
 

E35 764063.96 6421915.58 1213.4 
 

E52 764010.03 6422084.64 1224.0 
 

E28 764078.52 6421966.49 1229.5 

E31 764022.38 6421850.5 1196.4 
      

E36 764058.89 6421917.42 1213.3 
 

E53 764013.07 6422088.55 1226.1 
 

E29 764078.78 6421972.05 1229.5 

E32 764018.41 6421853.47 1196.4 
      

E37 764054.21 6421919.58 1213.3 
 

E54 764015.87 6422093.36 1226.2 
 

E30 764077.46 6421977.03 1230.0 

E33 764015.3 6421856.77 1196.4 
      

E38 764049.21 6421921.98 1213.2 
 

E55 764018.59 6422097.28 1225.4 
 

E31 764077.41 6421982.36 1230.0 

E34 764010.99 6421860.5 1196.4 
      

E39 764045.47 6421924.06 1213.3 
 

E56 764021.39 6422101.41 1225.9 
 

E32 764077.04 6421986.81 1230.1 

E35 764006.93 6421864.24 1196.4 
      

E40 764041.02 6421926.67 1213.3 
 

E57 764023.48 6422105.1 1225.7 
 

E33 764075.18 6421992 1230.4 

E36 764002.55 6421867.63 1196.4 
      

E41 764037.05 6421929.74 1213.2 
 

E58 764026.42 6422111.01 1226.1 
 

E34 764073.78 6421996.99 1229.1 

E37 763999.75 6421870.83 1196.4 
      

E42 764032.83 6421932.47 1212.8 
 

E59 764029.39 6422114.38 1223.2 
 

E35 764071.44 6422002.18 1230.1 

E38 763995.06 6421874 1196.4 
      

E43 764028.7 6421935.32 1212.6 
 

E60 764031.95 6422118.41 1224.0 
 

E36 764070.46 6422005.4 1230.2 

E39 763991.33 6421876.96 1196.4 
      

E44 764024.4 6421939.05 1213.0 
 

E61 764035.08 6422121.88 1222.7 
 

E37 764067.32 6422010.91 1230.4 

E40 763986.39 6421881.13 1196.4 
      

E45 764019.95 6421942.12 1212.1 
 

E62 764037.87 6422126.02 1219.5 
 

E38 764064.98 6422015.89 1230.4 

E41 763983.04 6421884.43 1196.4 
      

E46 764015.82 6421944.3 1210.6 
 

E63 764041.47 6422129.61 1220.5 
 

E39 764062.87 6422021.09 1230.8 

E42 763978.9 6421887.05 1196.4 
      

E47 764012.23 6421946.93 1211.4 
 

E64 764042.71 6422131.84 1219.4 
 

E40 764061.73 6422024.63 1229.9 

E43 763976.27 6421889.8 1196.4 
      

E48 764007.39 6421949.87 1211.6 
      

E41 764059.47 6422029.94 1230.4 

E44 763972.53 6421892.87 1196.4 
      

E49 764003.89 6421952.72 1212.6 
      

E42 764058.39 6422035.04 1230.3 

E45 763967.99 6421896.6 1196.4 
      

E50 764000.07 6421955.13 1212.7 
      

E43 764056.2 6422040.57 1232.0 

E46 763964.34 6421898.45 1196.4 
      

E51 763996.41 6421958.09 1212.6 
      

E44 764054.27 6422044.1 1232.2 

E47 763960.84 6421900.64 1196.4 
      

E52 763992.12 6421960.94 1212.4 
      

E45 764052.08 6422049.08 1232.3 

E48 763957.73 6421903.83 1196.4 
      

E53 763987.51 6421964.11 1212.8 
      

E46 764051.18 6422052.4 1232.2 

E49 763953.97 6421908.57 1196.4 
      

E54 763983.77 6421966.52 1212.2 
      

E47 764048.13 6422057.26 1232.1 

E50 763950.62 6421911.64 1196.4 
      

E55 763979.25 6421968.58 1210.8 
      

E48 764046.19 6422062.01 1230.7 

E51 763946.55 6421916.26 1196.2 
      

E56 763975.19 6421971.65 1209.9 
      

E49 764043.85 6422067.55 1232.1 

E52 763942.8 6421919.78 1196.7 
      

E57 763971.29 6421974.28 1210.7 
      

E50 764042.08 6422070.53 1232.1 

E53 763939.84 6421923.63 1197.2 
      

E58 763968.03 6421976.91 1212.7 
      

E51 764039.41 6422076.16 1232.4 

E54 763937.42 6421928.5 1197.7 
      

E59 763964.05 6421980.2 1212.9 
      

E52 764038.26 6422080.92 1232.1 

E55 763935.4 6421932.92 1198.2 
      

E60 763959.44 6421983.71 1212.9 
      

E53 764036.64 6422085.13 1232.5 

E56 763933.7 6421937.35 1198.7 
      

E61 763955.22 6421986.55 1213.4 
      

E54 764034.85 6422090.12 1232.5 

E57 763931.6 6421942.54 1199.2 
      

E62 763950.76 6421990.29 1213.5 
      

E55 764033.45 6422094.99 1232.3 

E58 763929.34 6421946.63 1199.7 
      

E63 763946.95 6421993.13 1214.8 
      

E56 764032.08 6422098.63 1232.4 

E59 763927.7 6421952.28 1200.2 
      

E64 763942.96 6421996.97 1215.1 
      

E57 764030.54 6422102.17 1231.3 

E60 763925.91 6421957.82 1200.7 
                

E58 764029.07 6422106.49 1232.2 

E61 763924.13 6421961.57 1201.2 
                

E59 764028.05 6422113.81 1233.1 

E62 763922.74 6421966.11 1201.7 
                

E60 764028.8 6422117.27 1231.6 

E63 763920.1 6421970.08 1202.2 
                

E61 764026.8 6422120.68 1232.1 

E64 763919.36 6421973.07 1202.7 
                

E62 764024.8 6422122.66 1228.9 

                    
E63 764023.66 6422125.98 1228.3 

                    
E64 764020.32 6422128.95 1226.2 
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ANNEXE 02 

ORIENTATION DES VUES 3D 
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CARRIERE DE POUZZOLANE DE « PREYSSAC »  ETUDE DE QUALIFICATION DU GISEMENT 

 CPGF-HORIZON CENTRE-EST  - ETUDE CPGF-15-134/43 -  AVRIL 2016 1 

Annexe n°2 : Orientation des vues 3D 

 

 

Vue du 

Sud-

Ouest 

Vue du 

Sud-

Ouest 
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